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Instances et conseil d’école
Le conseil des maitres : 

- Le directeur : président + tous les enseignants affectés à l’école, les remplaçants, les membres du RASED 
- 1x par trimestre au minimum, à la demande du président ou de la moitié de ses membres 
- Organisation du service et tous les problèmes de la vie de l’école 

Le conseil de cycle : 

- Les membres de l’équipe pédagogique exerçant dans le cycle (pour les écoles de 3-4 classes = tous les enseignants 
de l’école) 
- Présidé par un membre choisi en son sein 
- Progression des enfants, propositions de passage/maintien… 

Le conseil d’école 

- Le directeur : président + le maire (ou représentant) et un conseiller municipal,+ les enseignants de l’école, , les 
remplaçants, 1 des membres du RASED + des représentants de parents d’élèves élus + DDEN. L’IEN assiste de droit. 
- 1x par trimestre 
- Vote du règlement intérieur; élaboration du projet d’organisation de la semaine scolaire; élaboration du projet d’école; 
toutes les questions intéressant la vie de l’école 



L’équipe éducative 

- 1 instance officielle de concertation 
- Le directeur + le ou les enseignants concernés + les parents + les membres du RASED + éventuellement médecin 

scolaire, assistante sociale, personnel médical ou para médical, Atsem, éducateur… 



Obligations sécurité et responsabilité

PES  ( 108 - 18h d'animations pédagogiques : 2)



Surveillance des élèves


